
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 5 MAI 2023 

 
05/05/2023 - 7 

 
Date de la convocation :  28/04/2023. Nombre de membres en exercice : 73. Quorum : 37 Présents : 58 Pouvoirs :10 

 
Le vendredi 5 mai 2023 à 18 heures, le Conseil de DOUAISIS AGGLO Salle Europe 1 du Parc des 
Expositions du Rivage Gayant de Douai, sous la présidence de M. Christian POIRET, Président, 
avec pour Secrétaire de séance M. Jean-Jacques PEYRAUD 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
M. Bruno VANDEVILLE, M. Alain BOULANGER, M. Christophe CHARLES, M. Freddy KACZMAREK, M. 
Alain DUPONT, Mme Lucie VAILLANT, M. Raphaël AIX, Mme Marylise FENAIN, M. Eric CARNEL, M. Jean-
Michel SZATNY, M. Frédéric CHEREAU, Mme Agnès DUPUIS, M. Mohamed KHERAKI, M. Hocine MAZY, 
Mme Auriane AIT LASRI, M. Jean-Christophe LECLERCQ, Mme Avida OULAHCENE, M. Jean-Michel 
LEROY, Mme Jamila MEKKI, M. Yvon SIPIETER, Mme Nathalie APERS, Mme Nora CHERKI, Mme Coline 
CRAEYE,  M. Xavier THIERRY, Mme Chantal RYBAK, M. François GUIFFARD, M. Laurent KUMOREK, M. 
Lionel BLASSEL, M. Gilles BARBIEUX, M. Alain WALLART, M. Michel PEDERENCINO, M. Jean-Jacques 
PEYRAUD, Mme Valérie LOUWYE, Mme Annie GOUPIL-DEREGNAUCOURT, M. Jean-Paul COPIN, M. 
Jean-Marc SAINT AUBIN, M. Francis FUSTIN, M. Romuald SAENEN, M. Jean-Luc HALLE, M. Jean-Paul 
FONTAINE, M. Bernard GOULOIS, M. Christian POIRET, Mme Nicole DESCAMPS, M. Thierry PREIN, 
Mme Edith BOUREL, M. Alain MENSION, Mme Francette DUEZ, M. David WESMAEL, M. Pascal 
GEORGE, M. Christophe DUMONT, Mme Marie-Josée DELATTRE, Mme Stéphanie CARAMOUR, Mme 
Joselyne GEMZA, M. Henri JARUGA, M. Patrick MERCIER, M. Karim BACHIRI, Mme Jocelyne CHARLET, 
M. Jacques MICHON. 
 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR :  
Mme Nadine MORTELETTE (pouvoir à Mme Edith BOUREL), Mme Mathilde GUILAIN-DESMONS (pouvoir 
à M. Christophe CHARLES), M. Christian DORDAIN (pouvoir à M. Laurent KUMOREK), M. Claude HEGO 
(pouvoir à Mme Marylise FENAIN), Mme Estelle MOUY (pouvoir à M. Jean-Michel SZATNY), Mme 
Stéphanie STIERNON (pouvoir à Mme Nathalie APERS), M. Michaël DOZIERE (pouvoir à Mme Agnès 
DUPUIS), M. Thierry BOURY (pouvoir à M. Jean-Luc HALLE), M. Lionel COURDAVAULT (pouvoir à Mme 
Francette DUEZ), M. Dimitri WIDIEZ (pouvoir à M. Christophe DUMONT) 
 
EXCUSÉS :  
M. Thibaut FRANCOIS, Mme Maryline LUCAS, Mme Nicole MARFIL, M. Didier CARREZ, Mme Elisabeth 
JUDE. 
 
ABSENT REPRÉSENTÉ :  
M. Eric SILVAIN. 
 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT A LA RÉUNION : 
Mme Catherine BLOT, Directeur Général des Services, M. Guy GEVAERT, Directeur Juridique, M. François 

LAURENT, Directeur Général Adjoint pôle Pilotage et Solidarités, M. Franck FOURNIER, Directeur 
Général Adjoint pôle Aménagement du territoire et Transition écologique, M. Luc BERNARD, 

Directeur du pôle Equipements culturels et scientifiques, M. Arnaud HOUTTEMANE, M. Thierry STAMP, 
Directeur Grands Projets, Mme Céline HUBY, Directrice Cohésion Sociale-Habitat, Mme Sandrine 
DANSETTE, Directrice du Développement Economique, M. Chékib BEN SMIDA, Directeur Transition 

Ecologique – Mobilité et Qualité, M. Aurélien BEHAGUE, Directeur Cycle de l’Eau, M. Marc 

GROBELNY, Directeur pôle Environnement, Mme Daisy VINCENT, Directrice pôle Aménagement, Mme 
Elisabeth DANIELEWSKI, Directrice Prospective et financements extérieurs, M. Cédric GILLERON, 

Directeur Service Technologies Information, M. Raphaël MATHIEU, Chargé de la Communication, 
Mme Camille PERIN, chargée de mission auprès du DGS. 
 

5 – Equipements culturels 

 
5.1 – ARKEOS – Constat du classement dans le domaine privé 
communautaire de l’espace dédié à une activité de restauration 



 
 
 

Le musée communautaire ARKEOS est constitué d’un bâtiment formant une seule entité 
architecturale.  
 
Néanmoins ce bâtiment a été conçu et réalisé de manière à répondre à deux activités 
distinctes, l’une muséale (partie du bâtiment figurant en blanc au plan joint) et l’autre de 
restauration (en rose au plan joint). 
 
Ces deux fonctions sont indépendantes, et par conséquent le bâtiment a été construit 
de manière à traduire cette parfaite autonomie fonctionnelle. 
 
C’est ainsi notamment que chaque partie du bâtiment, correspondant à chacune de ses 
deux destinations, possède ses entrées et accès propres. 
 
Le parc de stationnement des véhicules est également conçu et fonctionne actuellement 
de manière à desservir indifféremment le musée et l’activité de restauration. 
 
Ce parc de stationnement est accessible aux clients et usagers de la partie 
« restauration » du bâtiment en dehors des horaires d’ouverture du musée. 
 
N’étant ainsi de fait aucunement affectée au fonctionnement du service public du musée, 
dont elle s’en distingue totalement aussi bien d’un point de vue architectural que 
fonctionnel, la partie du bâtiment destinée à recevoir une activité de restauration doit être 
constatée faire partie du domaine privé de Douaisis Agglo. 
 
 
Je vous propose, après avis favorable du Bureau : 

- de constater le classement de la partie teinte en rose au plan joint, formant partie 
du musée AKEOS, dans le domaine privé de Douaisis Agglo, 

- de m’autoriser à souscrire tous les actes subséquents. 
 
 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

 
Le Président de DOUAISIS AGGLO certifie sous sa 
responsabilité le caractère exécutoire du présent acte. 

 
 

LE PRESIDENT, 
  

Publié le            09/05/2023 
Réceptionné en sous-préfecture le 09/05/2023 
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Le Secrétaire de séance, 

 
  
  

 

Christophe DUMONT 
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